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COMMENT DEPARTAGER LES DEMANDES SUR UNE MEME COMMUNE ? 
Pour départager les candidats, il existe une " priorité chronologique " des demandes de création dans une même commune. Le demandeur ayant déposé le premier un dossier complet a un droit d’antériorité.
Mais existent aussi des " priorités thématiques " qui priment en quelque sorte la priorités chronologique :
- priorité à la création aux pharmaciens n’ayant jamais été titulaires d’une officine ou n’en étant plus titulaire depuis au moins 3 ans.
- priorité au transfert sur la création,
- priorité du regroupement sur le transfert ;
Ces dernières priorités l’emportent sur les règles d’antériorité, la chronologie ne servant qu’à départager des demandes de même rang thématique.
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